
Cocktail débat annuel de 

l’Union Professionnelle 

Vétérinaire

« Prendre soin des vétérinaires, avec l’aide des 

structures officielles, et des pouvoirs publics »

30 ans de service à la profession



Une année 2023-2024 marathon

texte…



Engagement OneHealth

texte…



Pénuries - Les premières mesures

concrètes - Lux



Bénévoles, professionnalisés, 

propulsés par 900 membres

texte…



Un écosystème de collaborations

texte…



30 ans d’UPV…

Et de nombreuses autres à venir

« Le médecin vétérinaire, l’homme de la 

Science, inviolable, il parle en maitre ; il 

dispose des écuries, étables ; il a le droit 

de vie et de mort. Il arrive qu’il se trompe 

[…] ! La loi n’est pas faite pour lui! »

Député Jean Thienpont, 1854



Unis pour vous, plus que 

jamais, pour agir Ensemble…

1864 : Association Médicale Vétérinaire de Belgique, puis 

Fédération Médicale Vétérinaire de Belgique.

1922 : un mouvement dissident se crée, la fédération des 

syndicats vétérinaires de Belgique.

1929 : Union vétérinaire belge – Belgische dierenarsten

vereniging.

1964 : 100ème anniv. des mouvements vétérinaires belges.

1968 : Nouvelle scission

1971 : réunion en Union Syndicale Vétérinaire Belge –

Belgische Syndicale Dierenartsen Vereniging .. 

et apparition du VETERINARIA

1991 : le VDV se crée (deviendra VeDa en 2021)

1994 : l’UPV est créée





Un monument nous a quitté

Dr. Pierre Cassart

Docteur en médecine vétérinaire, 

licencié en médecine d’expertise, 

en hygiène et technologie des 

denrées alimentaires, 

Directeur (retraité) de la 

communication de l’AFSCA. 

Membre du CRFOMV





Projets pour la profession



Projets pour la profession


